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Réunion du Conseil Municipal du 30 juin 2017 

L’an deux mille dix-sept, le 30 juin 2017 à 20h, le Conseil Municipal de la Commune de BOISSET-lès-MONTROND, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Claudine 

COURT, Maire. 

 

Date de la convocation :  

23 juin 2017 

            

Présents : Mesdames Claudine COURT, Thérèse RICHARD, Gisèle MELONI, Rose Marie BREUILLAUD, Isabelle BAPTISTE, 

Stéphanie GARNIER, Nadège OLLIER, Ginette KANOU et Messieurs Michel GIRAUD, René HRYNIOW, André TARDY, Guy BEAU, 

Emmanuel DIDIER, Bernard JARDY. 

 

Secrétaire : Isabelle BAPTISTE 

 

1-Approbation du compte rendu de la séance précédente. 

Le Conseil Municipal approuvera le procès-verbal de la réunion précédente au cours du prochain Conseil 
Municipal. 
 

2-Elections sénatoriales : 

Elles auront lieu le 24 septembre 2017, à Saint-Etienne. 

 Il est procédé à l’élection des titulaires et des suppléants : 

- les titulaires : Gisèle MELONI, Emmanuel DIDIER, Isabelle BAPTISTE. 

- les suppléants : Claudine COURT, Ginette KANOU, Rose-Marie BREUILLAUD 

 

 3-Questions diverses :  

PADD : Voir les centralités au titre des équipements et services présents et ne pas toujours ramener aux 2 grosses centralités 

Montbrison et Saint Just St Rambert qui sont surtout identifiées par rapport à leur taille. 

L’épicerie rurale : son avenir, avec un cahier des charges non respecté. 

Etablissement de convention d’occupation des parties privatives, à l’entrée du village, le long de l’ancienne voie ferrée. Prévoir 

le recensement de ces parcelles. 

Problème de stationnement à droite du restaurant le Cerizet, sur la route de la Gare, entre le restaurant et la sortie du Chemin 

des Murettes. 

Le parking aménagé est uniquement réservé aux véhicules légers. Il faut prendre en compte le problème de sécurité lié à la 

sortie du chemin des Murettes sur la Route de la Gare. Une signalétique sera mise en place pour interdire ce stationnement. 

Cercle vertueux : un coût entre 5000 et 8000 euros. Le chiffrage sera fait par l’entreprise SAGE. Il faut 2 postes de travaux 

pour être subventionné pour la salle de sport. Dossier en suspens. 

CJS : Présentation du nouveau bureau du CJS. 

 

Prochain conseil  le jeudi 31 août 2017 à 20H. 

La séance est levée à 22 heures 

 


